
Tableau 4.1 Cœfficient de débit 

101. Les dispositions de la présente soussection
s’appliquent à un système de rétention sec qui a également 
pour fonction de réduire les matières en suspension.

102. La performance de réduction des matières en
suspension du système de rétention sec est établie confor
mément à la figure 4.2; elle est comprise entre 40 % et
60 % selon la durée de rétention.

La durée de rétention correspond au temps écoulé 
entre le moment où les eaux du système de rétention sec 
atteignent un niveau maximal et le moment où il subsiste 
moins de 10 % de ce volume dans le système.




